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À l’attention de : Monsieur Yves RIEU 
Objet : Avis projet de SCOT arrêté de l’Ardèche méridionale 
Le : 13/11/2020 
Nos réf. : AD-NG-BP/20-1075 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Dans le cadre de notre mission d’accompagnement des territoires, nous avons 
étroitement été associés dès 2015 dans les réflexions relatives à l’élaboration du SCOT de 
l’Ardèche méridionale afin que les enjeux biodiversité, trame verte et bleue et continuités 
écologiques puissent être au mieux pris en considération. Nous tenions en premier lieu à 
vous en remercier.  
 
En date du 14 août 2020, vous nous avez fait parvenir la notification, pour avis, du projet 
de SCOT arrêté de l’Ardèche méridionale. En tant que Personnes Publiques Associées à 
notre demande en 2018, le CEN Rhône-Alpes apporte un avis favorable avec réserve au 
projet arrêté.  
 
Nous soulignons que ce travail partenarial avec votre service urbanisme en charge de 
l’élaboration du SCOT et la concertation effectuée au sein du Comité de pilotage dédié est 
très satisfaisant au regard du contenu des différentes pièces constituant le projet de SCOT 
arrêté. Nous considérons en effet que les orientations, conseils et remarques ; relatifs à la 
préservation des enjeux biodiversité, trame verte et bleue et continuités écologiques ; que 
nous vous avons faites tout au long de la démarche ont bien été pris en considération et 
retranscrits dans le document arrêté.  
 
Ce projet appelle cependant un certain nombre de remarques et propositions de 
compléments/modifications ; jointes au présent courrier ; relatives au contenu des 
différentes pièces.  
 
Nous nous tenons à votre disposition pour aborder avec vous et votre service urbanisme 
ces différents aspects si vous le jugez nécessaire.  
 
Dans l’attente, je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’expression de mes 
sincères salutations.  
 
 

Alain Dindeleux 
Directeur du Cen Rhône-Alpes 

Syndicat Mixte du Pays de l’Ardèche méridionale 
Monsieur le Président 
Château Julien 
8 rue du puits 
07110 VINEZAC 

Pièce jointe : rapport « Remarques apportées au projet 
arrêté de SCOT de l’Ardèche méridionale » 


